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ANNEXE 4  
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- Affichage abribus 
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Annonce légale dans La Provence le 16 janvier 2024 
 

 

321046

MARCHÉ À PROCÉDURE ADAPTÉE

IDENTIFICATION DE L'ORGANISMEQUI PASSE LEMARCHÉ : 3F SUD, 72

avenue de Toulon, 13006 Marseille

OBJET DU MARCHÉ : Marché de travaux pour la réhabilitation thermique de

la résidence D036L GREASQUE. Le présent marché est alloti, et donc composé

de 10 Lots techniques.

NOMBRE ET CONSISTANCE DES LOTS :

Lot 01 : VRD

Lot 02 : Cloison Doublage - Faux Plafond - Plâtrerie

Lot 03 : Carrelage - Faïence - Revêtement sol souple

Lot 04 : Peinture

Lot 05 Menuiseries Extérieures

Lot 06 : Menuiseries Intérieures

Lot 07 : Traitement Façades /ITE

Lot 08 : Chauffage - VMC

Lot 09 : Désamiantage

Lot 10 : Révision de toiture

PROCÉDURE DE PASSATION : Procédure adaptée, selon les articles

L.2123-1 et R.2123-1 à R.2123-7 du Code de la commande publique.

CONDITION DE PARTICIPATION : La liste des documents à joindre à la pro-

position, ainsi que les conditions de jugement, sont précisées dans le règlement

de consultation.

DATE LIMITE : Date limite de réception des offres : 01/02/2024 à 12h00

RENSEIGNEMENTS DIVERS : Les visites sont obligatoires et les modalités

fixées dans le règlement de consultation.

ADRESSE INTERNET DU PROFIL ACHETEUR :

https://www.achatpublic.com/sdm/ent/gen/ent_detail.do?PCSLID=CSL_2023_RZLFmh1b-w

DATE D'ENVOI DE L'AVIS À L'ORGANISME DE PUBLICATION : 22

décembre 2023

321069

DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ, DE LA LÉGALITÉ ET DE L’ENVIRONNEMENT

BUREAU DES INSTALLATIONS ET TRAVAUX RÉGLEMENTÉS POUR LA PROTECTION DES MILIEUX
BUREAU DE L'UTILITÉ PUBLIQUE, DE LA CONCERTATION ET DE L'ENVIRONNEMENT

AVIS D'ENQUÊTE PUBLIQUE UNIQUE

En exécution de l'arrêté du Préfet des Bouches-du-Rhône du 21 décembre 2023, il sera procédé du lundi 12 février 2024 au mercredi 13 mars 2024 inclus, sur le territoire

des communes de Marignane, Saint-Victoret, Vitrolles et des Pennes Mirabeau, dans le cadre du projet dʼextension de la ligne BHNS (Bus à Haut Niveau de Service)

ZENIBUS par la Métropole dʼAix-Marseille-Provence, à lʼouverture dʼune enquête publique unique portant sur lʼutilité publique de lʼopération projetée, sur le parcellaire et

sur lʼautorisation environnementale requise au titre de lʼarticle L.181-1 du Code de l'environnement.

Le projet consiste en lʼallongement à la fois à lʼEst vers la zone commerciale de Plan-de-Campagne sur 4,4 km supplémentaires et au Sud jusquʼau Technoparc des

Florides sur 2,5 km supplémentaires, dont 1,6 km hors du Technoparc, de la ligne du ZENIBUS. Ce qui porte la longueur totale à 24 km. Il est prévu le dédoublement de

la ligne, en deux lignes (ZEN A et ZEN B), avec un tronc commun de 4 km, sur la commune de Vitrolles, pour renforcer lʼoffre sur ce secteur le plus fréquenté.

Ont été désignés, par la Vice-Présidente du Tribunal administratif de Marseille,

en qualité de commissaire enquêteur titulaire,

- Monsieur Gilles LABRIAUD, Ingénieur EDF, retraité

et en qualité de suppléant,

- Monsieur Georges JAIS, Responsable direction Banque du Développement Régional, retraité.

En cas dʼempêchement du commissaire enquêteur titulaire, lʼautorité chargée de lʼorganisation de lʼenquête publique transfère sans délai au commissaire enquêteur

suppléant la poursuite de lʼenquête publique.

Le dossier soumis à lʼenquête publique unique comprend notamment lʼétude dʼincidence, lʼavis de la Commission Locale de lʼeau du SAGE du bassin de lʼArc avec le

mémoire en réponse du maître dʼouvrage, le volet dʼenquête préalable à la déclaration dʼutilité publique, le volet parcellaire et la demande dʼautorisation environnementale

au titre de la législation sur lʼeau incluant le dossier de demande dʼautorisation préalable à lʼabattage dʼarbres dʼalignement.

Le dossier d'enquête sur support papier accompagné des registres d'enquête publique établis sur feuillets non mobiles, cotés et paraphés par le commissaire d'enquê-

teur, seront tenus à la disposition du public pendant une durée de 31 jours consécutifs, du 12 février 2024 au 13 mars 2024 inclus, afin que chacun puisse les consulter,

aux jours et heures habituels d'ouverture des bureaux précisés ci-dessous à titre indicatif, et consigner ses observations et propositions sur les registres d'enquête ouverts

à cet effet dans les lieux suivants :

Mairie de Marignane Mairie de Saint-Victoret Mairie de Vitrolles Mairie des Pennes Mirabeau

Guichet Unique Service Urbanisme Direction Générale Service Aménagement

4 rue de Verdun (13700) Esplanade Albert Mairot (13730) Adjointe Vie Citoyenne et du Territoire et Politique de lʼHabitat

lundi : 9h00-19h00 du lundi au jeudi : 8h30-12h00/13h30-17h00 Développement Urbain 22 rue Saint Dominique

du mardi au vendredi : le vendredi : Bâtiment l'Azuréen Les Cadeneaux (13170)

9h00-12h00/13h00-17h00 8h30-12h00/13h30-16h00 Arcades des Citeaux (13127) du lundi au vendredi :

du lundi au vendredi : 8h30-12h00

8h30-12h00/13h30-17h00 Siège de lʼenquête

Le dossier dʼenquête publique sera par ailleurs consultable pendant la durée de lʼenquête :

- à lʼadresse suivante https://www.registre-numerique.fr/enquete-extension-zenibus

- depuis le site internet de la Préfecture des Bouches-du-Rhône :

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Pennes-Mirabeau-les

- sur un poste informatique mis gratuitement à la disposition du public à la préfecture des Bouches-du-Rhône, Direction de la Citoyenneté, de la Légalité et de l'Envi-

ronnement, Bureau des Installations et Travaux Réglementés pour la Protection des Milieux, place Félix Baret, 13006 Marseille (du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et

de 14h00 à 16h30 – bureau 421 – contact préalable au 04.84.35.42.65/43.86).

Le dossier dʼenquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et à ses frais dans les conditions prévues par le code des relations entre le public et

lʼadministration avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci en sʼadressant auprès de la direction susmentionnée de la préfecture des Bouches-du-Rhône.

Pendant la durée de lʼenquête, le public pourra consigner ou transmettre ses observations et propositions du lundi 12 février 2024 au mercredi 13 mars 2024 inclus :

- sur les registres dʼenquête publique (version papier) tenus à sa disposition dans les communes précitées,

- sur le registre dématérialisé sécurisé ouvert à lʼadresse suivante, du lundi 12 février 2024 9h00 au mercredi 13 mars 2024 17h00 :

https://www.registre-numerique.fr/enquete-extension-zenibus

Ce registre est également accessible à partir du site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône :

https://www.bouches-du-rhone.gouv.fr/Publications/Publications-environnementales/Enquetes-publiques-hors-ICPE/Pennes-Mirabeau-les

- par courriel à l'adresse suivante : enquete-extension-zenibus@mail.registre-numerique.fr (du lundi 12 février 2024 9h00 au mercredi 13 mars 2024 17h00),

- par courrier adressé par voie postale (le cachet de la poste faisant foi) à Monsieur Gilles Labriaud, commissaire enquêteur, à la mairie des Pennes Mirabeau, Service

Aménagement du Territoire et Politique de lʼHabitat - 22 rue Saint Dominique - Les Cadeneaux (13170), siège de lʼenquête.

En outre, les observations et propositions écrites et orales seront reçues par le commissaire enquêteur qui se tiendra à la disposition du public aux lieux, jours et heures

suivants :

> Mairie de Saint-Victoret -Service Urbanisme - Esplanade Albert Mairot (13730)

- le jeudi 15 février 2024 de 14h00 à 17h00

> Mairie de Vitrolles - Bâtiment l'Azuréen - 1er étage - Arcades des Citeaux (13127)

- le mardi 20 février 2024 de 14h00 à 17h00

> Mairie de Marignane - Guichet Unique - 4 rue de Verdun (13700)

- le lundi 11 mars 2024 de 14h00 à 17h00

> Mairie des Pennes-Mirabeau - Service Aménagement du Territoire et Politique de lʼHabitat - 22 rue Saint Dominique - Les Cadeneaux (13170), siège de lʼenquête

- le lundi 12 février 2024 de 9h00 à 12h00

- le mercredi 28 février 2024 de 14h00 à 17h00

- le mercredi 13 mars 2024 de 14h00 à 17h00

Les observations et propositions du public transmises par voie postale ainsi que les observations écrites émises auprès du commissaire enquêteur lors des perma-

nences ci-dessus seront consultables à la mairie des Pennes Mirabeau, Service Aménagement du Territoire et Politique de lʼHabitat - 22 rue Saint Dominique - Les

Cadeneaux (13170), siège de lʼenquête, aux heures d'ouverture au public.

Les observations et propositions du public transmises par voie électronique seront consultables sur le registre dématérialisé précité.

Lʼensemble des observations et propositions du public sera communicable aux frais de la personne qui en fait la demande, dans les conditions prévues par le code des

relations entre le public et l'administration, pendant toute la durée de l'enquête.

Au terme de lʼenquête publique considérée et dans un délai dʼun an à compter de la clôture de ladite enquête, le Préfet des Bouches-du-Rhône pourra, le cas échéant,

prononcer, par arrêté, la déclaration dʼutilité publique des travaux nécessaires à cette opération au bénéfice du responsable du projet, conformément aux articles L.121-1

et suivants, L.122-1 et suivants du Code de lʼexpropriation. Cet arrêté sera mis en ligne sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône

http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr

Au vu du rapport du commissaire enquêteur et des documents qui y sont annexés, le Préfet des Bouches-du-Rhône, département où sont situées les propriétés ou

parties de propriétés dont la cession est nécessaire, pourra les déclarer cessibles, par arrêté préfectoral (article R.132-1 du Code de lʼexpropriation).

Le Préfet des Bouches-du-Rhône est également lʼautorité compétente pour prendre la décision requise au titre de lʼarticle L.181-1 du code de l'environnement concernant

cette opération. Il statue par arrêté portant autorisation environnementale tenant lieu dʼabsence dʼopposition au titre du régime dʼévaluation des incidences Natura 2000,

assortie de prescriptions, ou par arrêté de refus, délivré à la Métropole dʼAix-Marseille-Provence après avis, le cas échéant, du conseil départemental de lʼenvironnement

et des risques sanitaires et technologiques. Cet arrêté est mis en ligne sur le site internet de la préfecture des Bouches-du-Rhône http://www.bouches-du-rhone.gouv.fr

La personne responsable du projet est la Métropole dʼAix-Marseille-Provence - Le Pharo - 58 boulevard Charles Livon - 13007 Marseille.

Des informations sur le projet peuvent être demandées auprès de Monsieur Michael OLMOS - Chargé dʼopérations - zenibus@ampmetropole.fr

Marseille, le 27 décembre 2023
Pour le préfet

La Directrice de la citoyenneté
de la légalité et de l’environnement

Louise WALTHER

APPEL D’OFFRES

Annonces légales

321048

AVIS D'APPEL PUBLIC
A LA CONCURRENCE

SA ERILIA, SOCIÉTÉ À MISSION

Mme Nathalie CALISE - Secrétaire Générale

72 bis rue Perrin Solliers

BP 13291

13291 MARSEILLE - 06

Tél : 04 91 18 45 45

SIRET 05881167000015

Référence acheteur : 614

L'AVIS IMPLIQUE UN MARCHÉ PUBLIC.

OBJET : Marché de Travaux pour la construction de 35 logements collectifs -

36 AVENUE SAINT ZACHARIE 13530 TRETS

PROCÉDURE : Procédure ouverte

FORME DU MARCHÉ : Division en lots : oui

Lot N° 02 - TERRASSEMENT GENERAUX- FONDATIONS SPECIALES -

GROS-OEUVRE-VRD

Lot N° 03 - CHARPENTE-COUVERTURE

Lot N° 04 - ETANCHEITE

Lot N° 05 - MENUISERIES EXTERIEURES- OCCULTATIONS

Lot N° 06 - TRAITEMENT DES FACADES

Lot N° 07 - SERRURERIE-METALLERIE

Lot N° 08 - CLOISONS-DOUBLAGE-PLAFONDS-MENUISERIES INTERIEURES

Lot N° 09 - REVETEMENT DE SOLS-FAIENCE-CARRELAGE

Lot N° 10 - PEINTURE-NETTOYAGE

Lot N° 11 - CFO-CFA- CHAUFFAGE ELECTRIQUE

Lot N° 12 - PLOMBERIE-SANITAIRE-VMC

Lot N° 13 - ASCENSEURS

Lot N° 14 - ESPACES VERTS

CRITÈRES D'ATTRIBUTION : Offre économiquement la plus avantageuse

appréciée en fonction des critères énoncés ci-dessous avec leur pondération

40% Valeur technique de l'offre

60% Prix

REMISE DES OFFRES : 30/01/24 à 16h00 au plus tard.

ENVOI À LA PUBLICATION LE : 22/12/2023

Les dépôts de plis doivent être impérativement remis par voie dématérialisée.

Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser des questions à l'ache-

teur, déposer un pli, allez sur http://www.erilia.fr

322159

RÉSULTAT DE MARCHÉ

POUVOIR ADJUDICATEUR
Société Française des Habitations Economiques (13)

Mickaël SEROPIAN

13547 Aix en Provence Cedex 4

Tel : +33 413570466. E-mail : mickael.seropian@groupe-arcade.com

Adresse internet : www.marches-securises.fr

OBJET DU MARCHÉ
Travaux d'embellissement des parties communes de quatre résidences de la

SFHE (dpt 13 et 83).

CARACTÉRISTIQUES
Type de procédure :

Procédure adaptée - ouverte

Date de clôture :

Mardi 17 octobre 2023 - 12:30

INFORMATIONS SUR L'ATTRIBUTION DU MARCHÉ
Marché attribué à un titulaire / organisme unique.

Nom et adresse de l'opérateur économique auquel le marché a été attribué

CMT BATIMENT , 135 Rue Emilien Gautier , 13290 , AIX EN PROVENCE ,

FRANCE. Informations sur le montant du marché

Montant (H.T.) :

115797 euros

Informations sur la sous-traitance Pas de sous-traitance.

Date d'attribution du marché :

02 janvier 2024

DATE D'ENVOI DU PRÉSENT AVIS
05 janvier 2024

LECELLIERDELAURE
Sociétécoopérativeagricoleàcapitalvariable

1AvenueAgricolViala
13550NOVES

RCSTarascon782750822

Les associés de la coopérative « Le Cellier de Laure » sont convoqués en As-
semblée Générale Ordinaire le mercredi 31 janvier 2024 à 16 heures 30 à la salle
des expositions –de la mairie de Noves – 13550 NOVES pour délibérer de l’appro-
bation des comptes clos le 31 juillet 2023 et des opérations réalisées au titre dudit
l’exercice

Les associés ont la faculté de prendre connaissance au siège social, à partir du
15e jour précédant l’Assemblée, des comptes annuels, des rapports aux associés,
du texte des résolutions proposées.

Le Conseil d'Administration

322737

ANNONCES LEGALES

laprovencemarchespublics.com francemarches.com

Tous nosmarchés sontmis en ligne gratuitement sur

Vos annonces légales & marchés publics
du lundi auvendredidansLaProvence

& lemardidansnotre supplémentÉconomie

CONTACT : al@laprovence-medias.fr

Habilité à publier par arrêté de Monsieur le Préfet du Département Contacts : 0491844630 - al@laprovence-medias.fr
Mardi 16 Janvier 2024 www.laprovencemarchespublics.com
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Annonce légale dans La Provence le 13 février 2024 
 

 
  



Annonce légale dans La Marseillaise le 13 février 2024 
 

 
 
  



Affichage lieu d’enquête et de permanence : Les Pennes Mirabeau 
 

 
 
 

  



Affichage lieu d’enquête et de permanence : Vitrolles 
 

 
 
 
 

  



Affichage lieu d’enquête et de permanence : Saint Victoret 
 

 
 
 
 
  



Affichage lieu d’enquête et de permanence : Marignane 
 

 
 
  



Affichage Abribus : Vitrolles 

 
 
Affichage Abribus : Marignane 

  



Affichage sur le lieu d’enquête et de permanence Des Pennes Mirabeau des 31 
notifications aux propriétaires n’ayant pas renvoyé l’accusé de réception de la 
notification qui leur a été envoyée en recommandé en janvier 2024. 
 
 

 
 


